
HARAS DES VIGNES 
Gîte de France classé 2 épis 

22 rue de Tessé, 78910 TACOIGNIÈRES 
haras.des.vignes@wanadoo.fr 

t e l : 01  34  87  22  21 - 06  08  54  50  55 
 

 
Contrat de location précaire du …./…./.….. 

 
 
Entre la SARL du Haras des Vignes, adresse ci-dessus 
et le locataire, NOM : ......................................................................................................... 
adresse : ..................................................................................................... 
..................................................................................................................... 
téléphone (2 si possible) : ........................................................................... 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
1)  Le locataire s’engage à utiliser le gîte de groupe du Haras des Vignes : 
- dans sa totalité, pour 350 €/nuit (du samedi au dimanche ou de la veille du jour férié au jour férié), 
... réservation(s) pour la totalité du gîte, du ................... au ................... , pour ………€ 
 
et/ou 
 
.... lit(s), au prix de 20 € / nuit du .................. au .................. , pour € 
 
+ option draps, couettes & oreillers : 5 € lit, soient …… lits x 5 € = ….. € 
 
 
2)  Pour réserver le gîte de groupe du Haras des Vignes, le locataire verse le jour de la réservation : 
- un acompte de 100 € encaissé immédiatement, 
- un chèque de caution pour le ménage (à charge du locataire) de 40 €, 
- le solde de la location qui sera encaissé 1 mois avant la date d’entrée, soient ................. € 
 
 
3)  Les locaux loués sont utilisables avec salles de bain, sanitaires & séjour et sont rendus dans l’état dans 
lequel ils ont été trouvés (balais, serpillières, éponges et produits de nettoyage peuvent être fournis). 
 
 
4)  Le locataire reconnaît avoir pris acte des consignes générales de sécurité et s’engage à les appliquer, 
notamment la capacité maximale de 22 personnes. Il a constaté l’emplacement des extincteurs, des issues 
de secours et du tableau électrique avec interrupteur général. 
 
 
5)  Toute soirée dansante est proscrite dans le gîte et à ses abords, de même que tous bruits de nature à 
gêner le voisinage. 
 
 
6)  Le locataire s’engage à utiliser le gîte dans le respect d’autres éventuels locataires. 
 
 
7)  Le locataire déclare avoir souscrit une assurance couvrant dès le premier euro les dommages pouvant 
survenir lors des activités se déroulant dans l’établissement. Dans le cas contraire, il s’engage à régler les 
factures de réparation. 
 
Dans l’exécution du présent contrat, seule est engagée la responsabilité de l’organisateur. 
 
Pour le Haras des Vignes, L’organisateur 

 

 

merci de nous retourner copie de ce contrat signé, accompagnée des 3 chèques 


